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Additif

CHAPITRE 5. DEPARTEMENT DES AFFAIRES DE DESARMEMENT

Tableau 5.1

Récapitulation des dépenses prévues pour l’exercice biennal 1992-1993 par chapitre, par
principal objet de dépense et par principal facteur d’augmentation ou de diminution

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

Montant révisé des
crédits ouverts pour

l’exercice biennal
1992-1993

Changements prévus Montant définitif
(proposé) des crédits

ouverts pour l’exercice
biennal 1992-1993

Taux de
change Inflation

Décisions
d’organes
directeurs

Autres
changements Total

Postes 2 170,6 — — — 62,4 62,4 2 233,0
Autres dépenses de personnel 191,0 — — — 78,0 78,0 269,0
Consultants et experts 610,8 — — — (4,3) (4,3) 606,5
Frais de voyage 108,8 — — — (3,7) (3,7) 105,1
Services contractuels 20,8 — — — 0,4 0,4 21,2
Frais généraux de fonctionnement 43,4 — — — (1,0) (1,0) 42,4
Fournitures 16,6 — — — (0,1) (0,1) 16,5
Matériel 259,1 — — — (17,1) (17,1) 242,0
Bourses et contributions 543,0 — — — (10,9) (10,9) 532,1

Total 3 964,1 — — — 103,7 103,7 4 067,8

Fonds extrabudgétaires :

Dépenses précédemment prévues : 7 366,0
Montant révisé : a

a Les dépenses à financer au moyen de fonds extrabudgétaires sont désormais inscrites au chapitre 3 (Département des affaires politiques).
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5.1 Le montant révisé des crédits ouverts à ce chapitre pour 1992-1993 comprend
les ressources approuvées par l’Assemblée générale, dans sa résolution 47/212 B
du 6 mai 1993, pour l’ancien Département des affaires de désarmement, pour la
période allant de janvier à juin 1992. L’augmentation totale proposée
(103 700 dollars) résulte d’une majoration des dépenses enregistrées, à ce
chapitre du budget, pour la période considérée.
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